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ARRETE du 30 avril 2018 

 
Portant autorisation d'extension non  
importante de 4 places d’appartements de 
coordination thérapeutique implantée sur 
l’Agglomération Côte-Basque Adour, géré par 
l’Association Aide à la Réinsertion Sociale en 
Aquitaine (ARSA) dont le siège est situé à Biarritz 

   
 

 

  
 

Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé 
Nouvelle-Aquitaine 

 
 
 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 313-1 à L. 313-27 et R. 313-1 
à R. 313-34 relatifs aux droits et obligations des établissements et services sociaux et médico-
sociaux, et D. 312-154 à D. 312-155 relatifs aux conditions techniques minimales d’organisation et de 
fonctionnement des appartements de coordination thérapeutique ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 
et aux territoires ; 
 
VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier relative à la délimitation des régions, aux élections régionales et 
départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
 
VU l'ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé (ARS) et 
les unions régionales de professionnels de santé (URPS) à la nouvelle délimitation des régions ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé (ARS) ; 
 
VU le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les ARS à la nouvelle délimitation des 
régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé regroupant les 
infirmiers ; 

 
VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Michel LAFORCADE en qualité de 
directeur général de l’ARS Aquitaine-Limousin-Poitou-Charentes ;  
 
VU le décret n° 2016-801 du 15 juin 2016 modifiant la procédure d'appel à projets et d'autorisation 
mentionnée à l'article L. 313-1-1 du code de l'action sociale et des familles ; 
 
VU la circulaire n° DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d'appel à projet 
et d'autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 
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VU le schéma régional d’organisation médico-sociale 2012-2016 du projet régional de santé 
d’Aquitaine ; 
 
VU l’instruction n° DGCS/SD5C/DSS/DGS/2017/142 du 27 avril 2017 relative à la campagne 
budgétaire pour l’année 2017 des établissements et services médico-sociaux accueillant des 
personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 
 
VU la décision du 29 Janvier 2018 du directeur général de l’ARS Nouvelle-Aquitaine, portant 
délégation permanente de signature ; 

 
VU l’arrêté du Préfet de Région du 28 août 2003 portant autorisation création de 8 places 
d’Appartements de Coordination Thérapeutique à Biarritz gérées par l’association ARSA;  
 
VU l’arrêté du 24 novembre 2011 portant autorisation d’extension de 3 places au sein du service 
d’Appartement de Coordination Thérapeutique géré par l’Association Aide à la réinsertion Sociale en 
Aquitaine (ARSA) et portant la capacité globale autorisée de l’ESMS à 11 places ; 
 
VU l’arrêté du 23 janvier 2014 portant autorisation d’extension non importante de 3 places au sein du 
service d’Appartement de Coordination Thérapeutique géré par l’Association Aide à la réinsertion 
Sociale en Aquitaine (ARSA) et portant la capacité globale autorisée de l’ESMS à 14 places ;  
 
VU l’arrêté du 10 mars 2017 portant autorisation d’extension non importante d’une place de 
l’Appartement de Coordination Thérapeutique implantée sur l’agglomération Côte Basque Adour, géré 
par l’Association Aide à la Réinsertion Sociale en Aquitaine (ARSA) dont le siège est situé à 
BIARRITZ) et portant la capacité globale autorisée de l’ESMS à 15 places ;  
 
VU la demande transmise le 22 février 2018 par l’association ARSA sise résidence Etche-Churria – 22 
rue Pringle à Biarritz  représentée par son Président, le Docteur Jean-Pierre Daulouède en vue de 
l'extension de 4 places, de l’ACT; 
 
CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs du schéma régional d’organisation 
médico-sociale 2012-2016, du schéma départemental 2012-2016, du schéma régional médico-social 
d’addictologie 2009-2014 et du schéma régional de prévention 2012-2016 ;  
 
CONSIDERANT qu’il répond aux besoins repérés par le schéma régional d’organisation médico-
sociale et le schéma départemental sur le secteur des personnes en situation de précarité ; 
 
CONSIDERANT qu'il satisfait aux règles d'organisation et de fonctionnement prévues par le code de 
l'action sociale et des familles ;  
 

CONSIDERANT que la Dotation Régionale Limitative déléguée à l’ARS Nouvelle-Aquitaine pour la 
campagne budgétaire 2018, permet d’autoriser l’extension de 4 places au profit de l’ACT implanté sur 
l’agglomération Côte Basque-Adour, géré par l’ARSA ; 

CONSIDERANT que l’augmentation de capacité prévue constitue une extension non importante et 
qu’elle n’a de ce fait pas à être soumise à la procédure d’appel à projet social ou médico-social ; 

SUR proposition de la directrice de la délégation départementale des Pyrénées-Atlantiques de 
l'ARS Nouvelle Aquitaine ; 
 

A R R E T E 

 

ARTICLE 1er : l’autorisation d'extension de l'ESMS « Appartement de Coordination 
Thérapeutique » sollicitée par l’ARSA Pyrénées-Atlantiques, sise Résidence Etche-Churria – 22 rue 
Pringle – 64200 BIARRITZ, représenté(e) par le docteur DAULOUEDE Jean-Pierre, son Président, est 
accordée. 
 
L'extension autorisée est de 4 places.  
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ARTICLE 2 : conformément à l’article L. 313-1 du code de l’action sociale et des familles, cette 
autorisation est accordée pour une durée de 15 ans à compter du 28 août 2003. 
Son renouvellement sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe mentionnée à l’article 
L. 312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues par l’article L. 313-5 
du même code, au moins deux ans avant l’expiration du délai de 15 ans précité. 
 
ARTICLE 3 : la présente autorisation sera caduque en application de l’article L. 313-1 du code de 
l’action sociale et des familles, si elle n’a pas reçu un commencement d’exécution dans un délai 
de 3 ans suivant sa notification. 
 
ARTICLE 4 : la mise en œuvre de la présente autorisation est subordonnée au résultat de la visite de 
conformité mentionnée à l’article L. 313-6 du code de l’action sociale et des familles, dans les 
conditions prévues par les articles D. 313-11 à D. 313-14 du même code. 
 
ARTICLE 5 : tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l'ESMS par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 
autorisation doit être porté à la connaissance de l’autorité compétente, en vertu de l’article L. 313-1 
du code de l’action sociale et des familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité 
compétente concernée. 
 
ARTICLE 6 : l'ESMS est répertorié dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
 

Entité juridique : Association Aide à la 
Réinsertion Sociale en Aquitaine (ARSA) 
 

Entité établissement : Appartement de 
Coordination Thérapeutique - ARSA  
 

N° FINESS : 64 000 565 8 
 

N° FINESS : 64 000 570 8 
 

N° SIREN : 3 935 7884 4 
 

code catégorie : 165                      

Code statut juridique : 60 
Association loi 1901 non reconnue d’utilité 
publique 

 
 

capacité : 19 
Appartement de coordination thérapeutique 
 

 
 

Discipline Activité / 
Fonctionnement 

Clientèle Capacité 

Code Libellé Code Libellé Code Libellé 

507 Hébergement 
médico-social 
personnes en 
difficultés 
spécifiques 

11 Hébergement 
complet Internat 

430 Personnes 
nécessitant prise 
en charge 
psycho soc et 
sanitaire 

19 
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ARTICLE 7 : dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire 
l’objet : 
 

- d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’ARS, 
- d'un recours hiérarchique auprès de la ministre des affaires sociales et de la santé, 

- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. 

 

 
ARTICLE 8 : le directeur de l’offre de soins et de l’autonomie et la directrice de la délégation 
départementale des Pyrénées-Atlantiques de l'ARS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-Aquitaine.  

 

 
Á Bordeaux, le 30 avril 2018 

Pour Le Directeur général 
de l’Agence Régionale de Santé 

Nouvelle-Aquitaine, 

Par délégation 
La Directrice Générale Adjointe 
de l’Agence Régionale de Santé 

Nouvelle-Aquitaine, 

Hélène JUNQUA 
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Arrêté n° LA 11 du 13 mars 2018 portant modification de

l'autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie

médicale multi-sites exploité par la SELAS ISOLAB sise

53, rue Elysée Loustalot 17 400 SAINT JEAN

D'ANGELY -                                     Acquisition d'un

nouveau site et changement de dénonination sociale            

    

Acquisition d'un nouveau site et changement de dénomination sociale du laboratoire de biologie

médicale exploité par la SELAS ISOLAB à Saint Jean d'Angely (17400) 
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Arrêté PUI 11 du 20 juin 2018 portant modification des

éléments de l'autorisation de la pharmacie à usage intérieur

de l'EHPAD les Babelottes à Mougon-Thorigné (79370)
Modification autorisation PUI EHPAD de Mougon-Thorigné (79370)
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

 
ARRETE n° 117/2018 

 
portant modification de la composition du conseil d’administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Charente  
 

La ministre des solidarités et de la santé 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D.231-1 à D.231-4,  

Vu l’arrêté ministériel n°4 du 6 janvier 2018 modifié les 13 avril 2018 et 2 mai 2018 portant nomination des 
membres du Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Charente ; 

Vu l'arrêté du 20 juin 2017 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) 

A R R Ê T E 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel en date du 6 janvier 2018 portant nomination des membres du Conseil d’Administration 
de la Caisse d’Allocations Familiales est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des Petites et 
Moyennes Entreprises (CPME) est nommé ; 

- Titulaire : Monsieur Jean-Yves PROST, sur poste vacant, 
 

             Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 25 juin 2018 
 
 

La ministre des solidarités et de la santé, 
Pour la ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale 
 

 
 
 

                                                                                        Hubert VERDIER 
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